
 

 

Conseil municipal d’Ottawa 

Le 24 septembre 2025 

Suite à donner aux éléments approuvés par les comités en vertu des pouvoirs qui 
leur sont délégués 

 

 
Comité sur les débentures  

Voici, à titre d’information, la liste des éléments que le Comité sur les débentures a 
examiné en vertu des pouvoirs qui lui sont délégués, à sa réunion du 15 septembre 
2025. 

1 Règlement visant à autoriser l’émission d’obligations non garanties 
totalisant 220 millions de dollars 

Dossier : ACS2025-FCS-FIN-0008 - À l'échelle de la ville 

Recommandation(s) du rapport 

Que le Comité sur les débentures adopte un Règlement sur les 
débentures, essentiellement sous la forme du document 1 ci-joint, en 
vue d’autoriser l’émission d’obligations non garanties pour un 
capital total de 220 millions de dollars. 

Adopté 
 

2 Adoption de règlement municipal 

Motion n ͦ  CD 2025-03-01 

Proposée par W. Stephanson 

Que le règlement suivant de la Ville d’Ottawa soit soumis à trois 
lectures et adopté par le Comité sur les débentures en vertu de son 
pouvoir délégué : 

Règlement no 2025-357 – Règlement de la Ville d’Ottawa autorisant 
l’emprunt de fonds par l’émission de nouvelles débentures à fonds 
d’amortissement, pour un capital de 220 000 000,00 $ afin de couvrir 
le coût de certains travaux d’immobilisations de la Ville d’Ottawa, 
conformément au cadre des débentures durables de la Ville d’Ottawa 



(réouverture des débentures à fonds d’amortissement au taux de 
3,75 %, pour un capital de 225 000 000,00 $, ayant été émises le 2 
octobre 2024 conformément au cadre des débentures durables de la 
Ville d’Ottawa et lesquelles expirent le 2 octobre 2034). 

Adopté 
 

3 Adoption de la ratification du règlement municipal 

Motion n ͦ  CD 2025-03-02 

Proposée par W. Stephanson 

Que le règlement suivant de la Ville d’Ottawa soit soumis à trois 
lectures et adopté par le Comité sur les débentures en vertu de son 
pouvoir délégué. 

RÈGLEMENT – TROIS LECTURES 

RÈGLEMENT NO 2024-358–     Règlement de la Ville d’Ottawa 
confirmant les travaux réalisés par le Comité sur les débentures, un 
comité du Conseil de la Ville d’Ottawa, à sa réunion du 15 septembre 
2025. 

Adopté 
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